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Les procès du maire de Puteaux
contre «J'accuse»

et «l'Idiot international »

TROIS J GEMENTS
SONT ANNUL EN Ma
La onzième a ri de cour

d'appel e P r

	

li~onoAyé le
28 juin

	

ap

	

'a n ation des
pourst te d

	

troc des douze
instan es

	

gagées ar diverses
perron alit s de Puteaux contre
Mme arlotte Sendyk, directrice
de J'accuse, à l'occasion d'un arti-
cle du l e ' mai 1971, et contre
M. Jean-Edern Hallier, respon-
sable de la publication d'un sup-
plément de l'Idiot international
consacré à la même époque aux
élections municipales de Puteaux.

Les requérants, se déclarant
victimes d'injures et de diffama-
tion, n'ont pas, selon la cour d'ap-
pel, donné les précisions néces-
saires au sujet des passages rete-
nus dans les écrit incriminés.

Sont ainsi réduits à néant les
jugements de la dix-septième
chambre correctionnel qui avaient
condamné en première instance le
l e' décembre : Mme Sendyk à
3 000 francs d'amende ainsi qu'à
10 000 francs de dommages et
intérêts envers M. Charles Cec-
caldi-Raynaud, maire de la ville,
et 2 000 francs envers M . Georges
Moreau, ingénieur ; M. Hallier à
3 000 francs d'amende et 10 000
francs de dommages et intérêts
envers M. Ceccaldi-'.taynaud ;
M. Hallier à 1 000 francs d'amende
et 2 000 francs de dommages et
intérêts envers M . Paul Maillard,
commerçant.

La cour doit examiner après
les vacances judiciaires les neuf
autres jugements de la dix-
septième chambre correctionnelle
qui avaient également condamné
M. Hallier à des amendes et des
dommages et intérêts.
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